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Construction neuve au second trimestre 2015

Tendance générale France, Basse-Normandie et Calvados
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Variation du nombre de logements autorisés et commencés

Construction, Bâtiment

La Basse-Normandie quant à elle connaît une hausse de 29 % entre le premier et le second trimestre 
2015. Avec 1 852 logements autorisés au second trimestre 2015 , les autorisations augmentent de 31 % 
par rapport au même trimestre de l’année 2014. Cette évolution est essentiellement portée par le 
Calvados.
Avec 1 363 logements autorisés au second trimestre 2015, le Calvados enregistre une hausse de 58 % 
entre les seconds trimestres 2015 et 2014 et une hausse de 48 % entre les deux premiers trimestres 2015.
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Logements commencés

Avec environ 66 000 logements commencés, la France métropolitaine enregistre son troisième trimestre 
consécutif en baisse (-9 %). Entre le second trimestre 2014 et le second trimestre 2015, la France 
métropolitaine reste stable en termes de mises en chantier.
La région passe quant à elle, sous la barre des 1 000 logements commencés.
Avec 995 logements commencés, le second trimestre 2015 continue de plonger la région Basse-
Normandie dans ses plus faibles volumes de construction.

Logements autorisés

Avec 85 594 logements 
autorisés lors du second 
trimestre 2015, soit 2 % de 
hausse par rapport au 
trimestre de l’année 2014, la 
France métropolitaine reste 
toujours sur des volumes 
historiquement très bas.

Le Calvados appuie 
cette tendance. Avec 
596 logements 
commencés au 
second trimestre 2015, 
Le Calvados note une 
baisse de 43 % entre 
le second trimestre 
2015 et le même 
trimestre de l’année 
2014 et c’est 25 % de 
moins que le premier 
trimestre 2015.
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Autorisations
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Les chiffres en détail dans le Calvados

1 363 logements ont été autorisés 
à la construction au cours du 
second trimestre 2015. Ce chiffre 
progresse de 48 % par rapport au 
premier trimestre 2015 et de 58 % 
par rapport au même trimestre 
2014.
Les autorisations progressent de 
13 % dans l’individuel et de 95 % 
dans le collectif entre les deux 
premiers trimestres 2015.
A noter, aucune autorisation de 
logement en résidence en 2015.

Mises en chantier

Au cours du second trimestre 
2015, 596 logements ont été mis 
en chantier sur l’ensemble du 
Calvados, soit une baisse de 25 % 
entre les deux premiers trimestres 
2015 et une chute de 43 % entre 
le second trimestre 2015 et le 
second trimestre 2014. Si 
l’individuel se maintient 
sensiblement, en revanche le 
collectif perd 65 % entre les deux 
premiers trimestres 2015 et 54 % 
entre le second trimestre 2015 et 
le même trimestre 2014.

Variation entre les 2 
derniers trimestres

Variation trimestrielle

Le volume moyen de permis 
de construire est pour le 
premier semestre 2015 de 
312 dossiers par mois, ce 
volume baisse de 6 % par 
rapport au premier semestre 
2014.
Au second trimestre 2015, la 
DDTM 14 enregistrait 1 015 
dossiers de permis de 
construire, une progression 
de 11 % par rapport au 
premier trimestre 2015.

Permis de construire déposés en DDTM 14
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Les logements neufs, cumul sur les douze derniers mois

En année glissante, du 1 juin 2014 au 30 juin 2015, 5 000 logements ont été autorisés à la 
construction. Ce chiffre progresse de 4 % par rapport au nombre d’autorisations cumulées du 1er juin 
2013 au 30 juin 2014 (190 autorisations en plus). 

   Point conjoncture  Construction, bâtiments 

( Du 1 juin 2014 au 30 juin 2015 )

Autorisations

Mises en chantier

Du 1er juin 2014 au 30 juin 2015, le département enregistrait 2 727 mises en chantier. Ce chiffre 
descend sous la barre des 3 000 mises en chantier. Le Calvados enregistre aussi le plus faible 
volume de logements commencés depuis 2007.
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La construction de locaux non résidentiels en détail
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Les carnets de commande Source : FFB BN

La durée moyenne des 
carnets de commande 
se stabilise par rapport 
au premier trimestre 
2015.
Pour le second 
trimestre 2015 , la 
durée reste à 3,8 mois 
mais reste cependant 
en deçà par rapport au 
même trimestre 2014.

Avec près de 105 000 m² de 
locaux autorisés dans le 
Calvados au second trimestre 
2015, la prévision de 
construction de locaux neufs 
baisse de 11 % par rapport au 
premier trimestre 2015, mais 
reste supérieure au second 
trimestre 2014 (+11 %).

Evolution de la surface de nouveaux locaux dans le Calvados 
Sit@del2 - Date de prise en compte (Cumul sur 12 mois)

Autorisations

Commencés

Avec près de 67 000 m² de locaux commencés au second trimestre 2015, le département semble 
connaître une reprise. Entre les deux premiers trimestres 2015, le département enregistre un regain de 
54 %, soit près de 23 500 m² de plus.

Durée moyenne des carnets de commande

Toutes les séries de données sont disponibles sur le site du SoeS : 
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr
Rubrique : Logement-Construction / Construction / Logements / Résultats / L’essentiel en chiffres
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